
De: Liomar Café <liomarcafe92@gmail.com>
Date: 10 avril 2021 à 16:21:40 UTC+2
À: Maitre Jimmy Sérapionian <j.serapionian@chr-avocats.fr>
Objet: Rép. : TRES URGENT : 2020JB2319 LIOMAR CAFE

 Bonjour 
Quelle superbe nouvelle !!
Merci beaucoup 
Du coup quand allons nous avoir l argent ?

En effet notre trésorerie est au plus bas....

Bien à vous 
Marie Mulhem

Envoyé de mon iPhone

Le 8 avr. 2021 à 19:05, Maitre Jimmy Sérapionian
<j.serapionian@chr-avocats.fr> a écrit :



Bonjour,

Nous avons le plaisir de vous adresser le présent jugement, qui vous
donne raison quant à la mobilisation de la garantie d’assurance.

Dans ce cadre une première provision de 40K€ vous est octroyée et
nous irons en expertise judiciaire pour le reste.

Je ne manque pas de vous revenir une fois les fonds encaissés.

Nous tenions une nouvelle fois à vous remercie pour votre confiance
pour la conduite de votre dossier.

Bien à vous

-- 

Jimmy SERAPIONIAN
Avocat à la Cour
06.01.41.80.96.




